
 

1 

 

 

N°               /UYI/FSE/DAF/SAGP                            Yaoundé, le 

 

COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DE COORDINATION 

 DU 09 mars   2022 

Le mercredi 09 mars  2022, s’est tenue dès   10  heures, dans la salle des 

Actes de la Faculté des Sciences de l’Education, la réunion de coordination dudit 

établissement, présidée par le Pr BELA Cyrille Bienvenu, Doyen.   

L’ordre du jour portait sur les points ci-après : 

I- Compte rendu de la réunion du 28  février  2022 ; 

I-1 Etat d’exécution des résolutions du 21 février  2022 ; 

I-2   Point sur les activités académiques ; 

I-3   Point sur la gouvernance universitaire ; 

I-4   Point sur la gouvernance infrastructurelle et sociale ; 

I-5 Animation scientifique ; 

II- Mise à jour des nouvelles résolutions. 

11-Questions diverses. 

La fiche de présence est jointe en annexe de ce compte rendu. 

       Après les civilités d’usage, une minute de silence a été observée en 

mémoire du décès du Dr TENENG Patience, la parole est ensuite  donnée au 

rapporteur pour la lecture du compte rendu de la réunion de coordination du lundi 

28  février 2022. 
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Activités  

académiques 

 

 

 

-M. le VD-PSSA devra adresser 

une correspondance à Mme le SG 

au sujet des absences du chef de 

bureau du contrôle des recettes et 

du chef  de service de la 

Scolarité ;  

 

 

- M. Le VD-PSSA  en 

collaboration avec le Chef 

Département de CEV  devra 

préparer le programme  de la 

visite de deux chercheurs français 

à la FSE ;  

 

 

-Les Chefs de Départements 

devront préparer les états de 

besoins en rapport avec l’offre de 

Monsieur le Conseiller Culturel  

de l’Ambassade des Etats –Unis 

au plus tard le vendredi 11 mars 

2022 ; 

 

 

- Les examens de Master 

Professionnel devront se dérouler 

du 22 au 24 mars 2022.A cet 

effet, les étudiants devront payer 

au moins la moitié des frais de 

scolarité pour être admis à 

composer  ; 

  

 

 

 

En cours 

d’exécution  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En cours 

d’exécution 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En cours 

d’exécution 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En cours 

d’éxécution 

 

 

 

 

En cours 

d’exécution 
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-M. Le DAASR devra proposer 

les modifications du calendrier 

académique prévoyant les 

examens de Master 2 du 04 au 06 

avril 2022 ; 

 

 

 

2 Animation 

scientifique 

- La prochaine réunion 

préparatoire pour les éléments de 

coopération avec les USA aura 

lieu le 16 mars 2022 ; 

-La prochaine conférence sur le 

thème (La gouvernance de 

l’éducation  en Afrique) aura lieu 

le mercredi 23 mars 2022 avec  le 

Dr. NSSI ESSONO François 

Xavier  comme conférencier; 

En cours 

d’éxécution 

 

 

 

 

 

En cours 

d’exécution 

 

I-2    POINT SUR LES ACTIVITES ACADEMIQUES 

 

a) Point sur la publication des résultats du premier semestre Master 1    

 Les résultats des examens de rattrapages ont été publiés dans tous les 

Départements. Les étudiants n’ayant pas obtenus l’autorisation de Monsieur le 

Doyen avant de composer n’ont pas vu leurs notes publiées. Les différentes 

requêtes à ce sujet  ont été déposées et seront examinées au plus tard le jeudi 10 

mars 2022.   

b) Déroulement des cours de M2 et MP 

Les  cours de M2 et MP se déroulent relativement bien dans les 

Départements de CEV, DID et EFE. On  note cependant  encore un léger  retard  

en EDS. Monsieur le Doyen a  instruit que  ce retard soit rattrapé. Il a également 

instruit Mme le DAF de constituer une équipe pour   la vérification des cahiers de 

textes et de procéder à un sondage auprès des étudiants pour attester la véracité 

des cours faits en présentiel. 

I-3 POINT SUR LA GOUVERNANCE UNIVERSITAIRE 

a) Instance financière  
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Selon Mme le DAF, une partie de la quatrième tranche de la subvention de 

l’année académique 2021/2022 devrait être  disponible. Certaines prestations en 

instances à la pairie pourraient être  payées dans les jours à venir. 

 

b) Numérisation des titres des mémoires et des thèses 

   Le processus de numérisation suit son cours. Monsieur le Doyen a instruit  

que l’équipe en charge de cette activité lui adresse un rapport hebdomadaire. 

c)    Point sur le Site Internet 

                  M.EKOULE devra s’assurer de la mise à jour du site. Afin de rendre le actif 

et attrayant, Monsieur le Doyen a demandé que toutes les activités  menées à la FSE,  

quelque soit le domaine soient mises dans le site.  

d) Ponctualité, Assiduité et Rendement 

     Le rapport du mois du février a été transmis à Mme le SG. Monsieur le Doyen a 

suggéré que les noms des absentéistes récidivistes lui soient transmis par 

correspondance officielle. 

e) Point sur le work  study 

Le work study se déroule dans le respect de la programmation établie. Toutefois, le 

groupe qui avait pris du retard par rapport aux travaux    devra se rattraper dans le but de 

se faire payer la totalité de la somme due à cette activité. 

I-4 POINT SUR LA GOUVERNANCE INFRASTRUCTURELLE ET SOCIALE 

a) Maintenance préventive et curative 

Les travaux de construction des bureaux avancent relativement bien. Mme le 

CSMM devra veiller à ce que ces travaux soient livrés en avril 2022 au plus tard. 

I-5    ANIMATION SCIENTIFIQUE 

a) Point sur la coopération 

                Les  Chefs des Départements ont jusqu’au vendredi 11 mars 2022 pour  

proposer leurs états de besoins en rapport avec  l’offre de l’Attaché Culturel auprès  de 

l’Ambassade des Etats -Unis au Cameroun. 

b) Grandes conférences 
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       En raison de l’indisponibilité du Pr. MBALA ZE, la prochaine conférence sera 

prononcée par le Dr. NSSI ESSONO François Xavier, le mardi 23 mars 2022. Monsieur 

le Doyen a demandé que tous les éléments en rapport avec l’organisation de cette 

conférence soient mis dans le site de la FSE au plus tard le 15 mars 2022.  

II - MISE A JOUR DES NOUVELLES RESOLUTIONS 

II-1    Activités académiques : 

- Les examens du 1er semestre de Master 2 se dérouleront du 04 au 06 avril 

2022 ; 

- Les examens du Master professionnel se dérouleront du 22 au 24 mars 

2022 ; 

- La synthèse des réunions mensuelles adressée à Monsieur le Recteur devra être 

disponible le vendredi 11 mars 2022 ;  

-Le document relatif au  cahier de charge sur la couverture des événements à la 

FSE introduit dans le forum Staff sera validé lundi le 14 mars 2022. En attendant, les 

amendements des membres de la coordination sont attendus pour son amélioration;  

- M. EKOULE, en collaboration avec M. MELLI, devra avoir une séance de 

travail avec le Directeur du   CUTI pour le suivi et la maintenance du réseau internet de 

la FSE ;  

-  La réunion du grand jury  de la validation du semestre devra se tenir le 16 mars 

2022 ; 

III- Questions Diverses 

           Monsieur le RPE a fait le point sur l’assurance AXA. L’ont retient à ce 

sujet que 03 enseignants ont déjà souscrits. 

      Les obsèques du Dr. TENENG ont été évoquées. Une correspondance devra 

être adressée à Monsieur le Recteur pour que le corps de cette dernière  soit accueilli à la 

FSE. Le Département de CEV devra s’assurer de l’organisation active de ces obsèques 

au niveau de la FSE. Une communication relative à ces obsèques devra être préparée 

pour  le lundi 14 mars 2022. Une main levée libre et volontaire  est ouverte au 

DECANAT pour tout le personnel de la FSE. 

Aucun autre point n’ayant été abordé, la réunion s’est achevée à 13 h30 minutes. /- 

 

 Le Rapporteur,                                                    Le Président, 


